


Douarnenez  Communauté

7t, rue Ar veret

CS 60007

29177  DOUARNENEZ CEDEX

Service : planification

Réf. : YLM/EP/FM/KV
Tél. 02.98 74.o3.og
E-mail :k.vallet@ccpbs.fr

Objet:  Modification  no 5 du PLU de lacommune  de Douanenez

Pont-l'Abbé,  ii..i2  a«:iuJ:. 2o2S

Madame  la présidente,

A la suite de votre notification  en date du g mai 2025, vous sollicitez  l'avis de la communauté  de
communes du Pays bigouden sud concernant  la procédure de modification  no 5 du plan local
d'urbanisme  dela  commune  de Douarnenez.

Cette  modification  a pour  objet  de permettre  la densification  du secteur  du  Dreverz  via la

construction  de cellules  commerciales  sur  le parking  existant,  n'engendrant  aucune  consommation

foncière  supplémentaire.

Le projet  de modification  prévoit  ainsi la création  d'un sous-secteur  dédié,  des ajustements  du

règlement  écrit  et la création  d'une  orientation  d'aménagement  et de programmation  surle  secteur.

Après étude  du dossier,  ce dernier  n'appelle  aucune  observation  de la part  de la communauté  de

communes  du Pays bigouden  sud.

Je vous prie d'agréer, Madamela  présidente,  mes salutations  distinguées.

/@%l*jl%@/&@Æ

Yannick  LE MOIGNE

Vice-président  en charge  de l'habi
del'urbanisme
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Centre National de la Propriété Forestière | Bretagne – Pays de la Loire 

36 avenue de la Bouvardière - 44800 Saint-Herblain  101 A avenue Henri Fréville - 35200 Rennes 

Tél : +33 (0)2 40 76 84 35 Tél : + 33 (0)2 99 30 00 30 

paysdeloire@cnpf.fr bretagne@cnpf.fr 

https://bretagne-paysdelaloire.cnpf.fr/ 

Établissement public national régi par les articles L321-1 et suivants du Code Forestier SIRET 18009235500023  – APE 84.13Z - TVA Intracommunautaire FR 751 800 923 55 

 
  

 

 

 

 

 

Centre National de la Propriété Forestière  

Bretagne-Pays de la Loire         

Douarnenez Communauté 

75, rue Ar Véret 

CS60007 

29177 DOUARNENEZ CEDEX 
 
 
 

 
Rennes, le 02 juin 2025 

 
 
N/Réf : NL/GP/269-2025 
Dossier suivi par : Christelle JANNIC 
 
Objet : Avis CNPF sur le projet de modification n°5 du PLU – commune de DOUARNENEZ 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Suite à votre à votre courriel reçu en date du 9 mai 2025 relatif au projet de modification n°5 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de DOUARNENEZ, nous sommes au regret de vous informer que les dispositions 
de l’article L121-27 du code de l’urbanisme ne vous laissent que peu de marge d’inflexions concernant les espaces 
relevant de notre compétence. En effet, pour  les communes littorales, cet article indique que : « Le plan local 
d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et ensembles boisés existants les 
plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, après avis de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites ». 
 
Ainsi, les éléments relatifs aux informations que nous pourrions vous fournir en vue d’un classement judicieux des 
forêts n’auraient que peu d’utilité. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations.  
 
 
 
 Pour le Président et par délégation 
 

Le Directeur-Adjoint 
 
 
 
 
 

 
 N. LORIQUE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210297&dateTexte=&categorieLien=cid


BRETAGNE

n° MRAe 2025-012344

La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et  reçu le  9 mai  2025.  En conséquence elle  est  réputée n’avoir  aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 11 août 2025

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Jean-Pierre Guellec

Information en date du 11 août 2025
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur  le projet de modification n°5 du plan local d'urbanisme

de Douarnenez (29)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/






EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SVndiCaî mmrcommunautaire  OuOm CornOuaille Aménagemem

Comité  syndical  du  03  juin  2025
Délibération

2025-027 L'an 2025  et le 03 juin  à 18h,  le comité  syndical  du Syndicat  Intercommunautaire  Ouest

rornouaille  Aménagement,  légalement  convoqué,  s'est  réuni  à la Communauté  de

communes  du Haut  Pays Bigouden,  à Pouldreuzic,  en séance  publique.  La séance  a été

riuverte  sous la présidence  de M. Yannick  LE MOIGNE,  Président.
Date  de la convocation

27/C)5/2025 Etaient  présents  parmi  les titulaires  :

Date  d'affichage
Communauté  de communes  Cap Sizun-Pointe  du Raz : Bruno  BUREL, Solène  JULIEN-LE

I1/IAO

Communauté  de communes  du Haut  Pays Bigouden  : Jacques  CARIOU,  Josiane  KERLOC'H,

Yves LE GUELLEC, Philippe  RONARC  'H
Nombre  de  délégués

En exercice  (titulaires)  : 20

Présents  (titulaires  et

suppléants)  : 14

Pouvoirs  :O

Votants  : 14

Communauté  de communes  du Pays Bigouden  Sud : Danielle  BOURHIS,  Jean-Claude

DUPRE, Yannick  LE MOIGNE,  Jocelyne  LE RHUN,  Christian  LOUSSOUARN

Douarnenez  Communauté  : Marie-Pierre  BARIOU

Etaient  présents  parmi  les suppléants  :

Communauté  de communes  Cap  Sizun-Pointe  du Raz : /

Communauté  de communes  du Haut  Pays Bigouden  : /

Communauté  de communes  du Pays Bigouden  Sud : Cyrille  LE CLEAC'H,  Denis  STEPHAN

Douarnenez  Communauté  : /

Absents  excusés  : Gilles  SERGENT,  Georges  CASTEL (suppléant),  Nadine  KERSAUDY

(suppléante),  Jean-Louis  CARADEC  (suppléant),  Jean-Edern  AUBREE,  Bruno  JULLIEN

Stéphane  LE DOARE,  Daniel  LE PRAT, Christian  BODERE (suppléant),  Yves CANEVET

(suppléantl  Stéphane MOREL  (suppléant),  Marie-Thérèse  HERNANDEZ, Jocelyne
POITEVIN,  Marc  RAHER, François  GUET  (suppléant),  Gildas  HEMERY  (suppléant)

Absents  excusés  ayant  donné  pouvoir  : /

Assistaient  également  à la réunion  : Alice  GOUT-ROUE,  Cécile  LE GUENNEC  et Hélène  LE

M ARTRET (SIOCA)

Le quorum  étant  atteint,  le comité  syndical  peut  délibérer  valablement.

Bruno  BUREL  a été  élu  secrétaire  de séance.

OBJET  : Avis  sur  la modification  no5 du PLU de Douarnenez

La commune  de Douarnenez  est  dotée  d"un  PLU révisé  le 26 octobre  2017,  modifié  les 6

décembre  2018,  3 juillet  2020  et  31  mars  2022  et  mis  à jour  le 9 novembre  2021.

Douarnenez  Communauté  a pris la compétence  urbanisme  le ler  janvier  2023  et, de ce fait,  elle

est chargée  de la mise en œuvre  de la présente  procédure  de modification.  En parallèle

I"intercommunalité  s"est lancée  dans l'élaboration  d"un PLUiH qui devrait  être  approuvé  à

I"horizon  2027-2028.



EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Une  procédure  de modification  no4 du PLU de Douarnenez  est  également  en cours  et a fait

l'objet  d"un  avis  du  SIOCA  par  délibération  du 25 février  2025.

La procédure  de modification  no5 a été  prescrite  par  un arrêté  en date  du 13  décembre  2024

et porte  sur  I"ajustement  du règlement  écrit  de la zone  Ni du Dreverz  (STECAL  activité) afin

d"autoriser  !es nouvelles  constructions  notamment  pour  la réalisation  du projet  d'lMMO

Mousquetaire.

La modification  no5 du PLU de Douarnenez  fait  l'objet  d"une  évaluation  environnementale  en

cours  d"analyse  par  l'autorité  environnementale.

Les éléments  d"analyse  détaillés  étaient  consultables  en annexe  no4 au rapport  préparatoire.

Mme  LE MARTRET  présente  le dossier  de modification  no5 du PLU de Douarnenez

Mme  BARIOU  présente  l'avis  de la commission  « urbanisme  » du SIOCA, en date  du 27 mai 2025.

M. Ie Président  propose  au Comité  syndical  de rendre  un avis favorable  sur  la modification  no5 du PLU de
Douarnenez,  considérant  que I"objet  de la procédure  est  compatible  avec les dispositions  du SCoT Ouest

Cornouaille,  sous réserve  que I'OAP soit  retravaillée  afin d"intégrer  des orientations  garantissant  I"insertion
architecturale  et paysagère  de la ZACOM.

ConsirMrant  l'avis  de la commission  « urbanisme  >) du SIOCA en date  du 27 mai 2025

Vu les dispositions  du SCoT Ouest  Cornouaille

Le Comité  Syndical,  après  en avoir  délibéré,  et  à l'unanimité,  rend  un avis  favorable  sur  la modification  no5
du PLU de Douarnenez,  sous  réserve  que  I'OAP  soit  retravaillée  afin  d'intégrer  des orientations  garantissant

l'insertion  architecturale  et paysagère  de la ZACOM.

Pour  extrait  confo

Yannick  LE MOIGNE, ident
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